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Hygiène des locaux 

Fiche de travail 
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Espaces de convivialité - Tisaneries 

Prestation forfaitaire sur 47 semaines à l’année 
 

Espaces de convivialité - Tisaneries 

Prestation forfaitaire sur 52 semaines à l’année 

Beaulieu – bâtiments 9B, 10B, 10C, 11A, 11B, 11C, 11D, 11E, 20 

Villejean – bâtiments 2, 4, 5, 6, 7, 8 
 

Sols : Carrelage, moquette, thermoplastique, parquet 

 

Prestations de nettoyage 

Périodicité des opérations de 

nettoyage 

Q H M T 

Vidage des poubelles, enlèvement des coulures, enlèvement des détritus au 

pourtour des poubelles et changement des sacs 
X    

Nettoyage et désinfection des distributeurs de consommables X    

Réapprovisionnement en consommables X    

Nettoyage et désinfection du mobilier, objets meublants X    

Nettoyage de l’évier X    

Nettoyage des poignées de portes, interrupteurs X    

Enlèvement des tâches sur les murs X    

Balayage microfibre ou aspiration du sol X    

Lavage du sol X    

Aération des locaux X    

Nettoyage et désinfection des micro-ondes  X   

Enlèvement des toiles d’araignées  X   

Nettoyage et désinfection du réfrigérateur   X  

Dépoussiérage des barres de table, piétements de mobilier, plinthes, 

tuyauteries, rebords de fenêtre, rampes électriques 

  X  

Dépoussiérage des bouches d’aération    X 

 

Q Quotidien 

H Hebdomadaire 

M Mensuel 

T Trimestriel 

 

NB : Les prestations trimestrielles devront être réalisées la première semaine du trimestre. 

 

Attention ! 

Une fiche de traçabilité devra être mise en place par le prestataire dans chaque lieu comportant un 

réfrigérateur. 

Les réfrigérateurs seront nettoyés le dernier vendredi de chaque mois. 


